
 
CIRCULAIRE N°  2384   DU 16/07/2008 
 
Objet :   Classement des puériculteurs et puéricultrices dans l’enseignement 

fondamental libre confessionnel subventionné ordinaire pour l’année 
scolaire 2008-2009 

 Zone 4 – LIEGE 
Réseaux :   LS 
Niveaux : FOND (PE/Ord) 
Période :   année scolaire 2008-2009 
 

- Aux Pouvoirs organisateurs et aux Directions 
des écoles maternelles et fondamentales libres 
confessionnelles subventionnées de la zone de 
Liège. 

 
 

POUR INFORMATION : 
 
- Aux chefs de l’Administration centrale ; 
- Aux membres des services d’Inspection ;  
- Aux Syndicats du personnel enseignant ; 
- Aux organes de coordination et de représentation 

des Pouvoirs organisateurs de l’enseignement 
fondamental libre subventionné. 

 
 
 
 
 
 
Autorités : Commission zonale de gestion des emplois pour l’enseignement préscolaire et primaire 

ordinaire libre confessionnel subventionné, zone de Liège 
Signataire : Viviane LAMBERTS, Présidente 
Gestionnaires : AGPE/DGPES/Direction déconcentrée de Liège 
Personne-ressource : Nathalie TODDE, Tél. 04/364.13.95 
   
 
 
Renvois :  
- Décret du 12 mai 2004 fixant les droits et obligations des puériculteurs et portant diverses 

dispositions relatives à la valorisation des jours prestés par le personnel non statutaire de la 
Communauté française ; 

- Décret du 02 juin 2006 relatif au cadre organique et au statut des puériculteurs des établissements 
d’enseignement maternel ordinaire organisés et subventionnés par la Communauté française ;  

- Circulaire n°2231 du 18 mars 2008 relative à l’engagement de puéricultrices dans l’enseignement 
maternel ordinaire pour l’année scolaire 2008-2009 – réseau libre confessionnel subventionné ; 

- Circulaire n°2252 du 28 mars 2008 relative aux règles statutaires d’engagement de puéricultrices 
dans l’enseignement maternel ordinaire – réseau libre subventionné.  

Nombre de pages : 2 
Annexe : 1 
Téléphone pour duplicata : site web http://www.adm.cfwb.be 
Mots-clé : Statut – Puériculteurs/trices 

http://www.adm.cfwb.be/


 
J’invite les Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements à prendre connaissance, en annexe à 
la présente circulaire, du tableau de classement des anciennetés acquises au 30 avril 2008 par les 
puériculteurs et puéricultrices au sein de la zone de Liège pour l’enseignement fondamental ordinaire 
libre subventionné. 
 
Ce classement est réalisé en application de l’article 28, §3, du décret du 12 mai 2004 fixant les droits 
et obligations des puériculteurs/trices et portant diverses dispositions relatives à la valorisation des 
jours prestés par le personnel non statutaire de la Communauté française. 
 
J'attire l'attention des Pouvoirs organisateurs et Directions d'établissements sur ce que seuls les 
membres du personnel ayant fait acte de candidature dans les formes et les délais prescrits à 
l'article 28, §8, alinéa 1er du même décret tel que modifié par l’article 114 du décret du 02 juin 
2006, sont repris dans le présent classement. 
 
Les informations reprises se basent sur les données vérifiées par l’Administration et validées par la 
Commission zonale de gestion des emplois compétente. 
 
Il est rappelé que ce classement devra impérativement être pris en compte pour l’engagement des 
puériculteurs et puéricultrices sous statut APE dans les établissements relevant de ce réseau et de cette 
zone, selon les dispositions du décret du 12 mai 2004 précité. 
 
J’attire l’attention des Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements sur la proposition 
d’attribution d’un emploi statutaire aux 3 premières puéricultrices de ce classement. 
 
Nous renvoyons à ce propos aux instructions qui ont été fournies précédemment par les 
circulaires n° 2231 du 18 mars 2008  et n° 2252 du 28 mars 2008. 
 
Pour chaque puéricultrice ou puériculteur, sont repris en annexe leurs coordonnées et sous la rubrique 
« Groupe », le groupe d’ancienneté auquel la personne concernée est rattachée. 
 
Il est rappelé qu’au sein de chaque groupe, les puériculteurs/trices sont considérés comme ayant 
la même ancienneté. 
 
En application de l’article 28, §9, du décret du 12 mai 2004 tel que modifié par l’article 114 du décret 
du 02 juin 2006, j’invite les Pouvoirs organisateurs et Directions d’établissements à communiquer aux 
puériculteurs et puéricultrices qui le souhaitent le groupe auquel ils/elles appartiennent. 
 
Je rappelle, par ailleurs, qu'aux termes de l'article 28, §8, 2ème alinéa, du même décret tel que modifié 
par l’article 114 du décret du 02 juin 2006, les Pouvoirs organisateurs ont l'obligation d'informer le 
Président (ou la Présidente) de la Commission zonale des engagements réalisés en vertu du 
présent classement zonal. 
 
 
Pour leur attention à ce qui précède, nous remercions déjà les Pouvoirs organisateurs et Directions 
d’établissements. 
 
 
 

      La Présidente, 
 
 
 

          Viviane LAMBERTS 
 



Décret du 12.05.2004 fixant les droits et obligations des puériculteurs et portant  
diverses dispositions relatives à la valorisation des jours prestés par le personnel non statutaire 

 (application de l’article 28, § 2 et 3) 
 
 
COMMISSION ZONALE DE GESTION DES EMPLOIS 
Réseau : Libre  
Caractère : confessionnel 
Zone géographique : LIEGE 
Présidente : Viviane LAMBERTS 
Personnes ressources : Nathalie TODDE 

 
 

CLASSEMENT DES PUERICULTEURS(TRICES)  
PAR ORDRE DECROISSANT DU NOMBRE DE JOURS D’ANCIENNETE 

 
MATRICULE NOM  PRÉNOM  ADRESSE GROUPE

    GROUPE R     de 7200 à 7559 JOURS 

26611050175 BECHOUX Joëlle Rue François Struvay, 15 
4030 Grivegnée R 

26510141075 DELORGE Geneviève Rue Marcel de Lincé, 6 
4680 Oupeye R 

GROUPE P     de 6480 à 6839 jours 

26302130614 STRAT Marie-Ange Rue de l’Eperon, 8 
4053 Mehagne P 

GROUPE O     de 6120 à 6479 jours 

26409210793 CORNET Colette Rue Jules Claskin, 26 
4030 Grivegnée O 

26903080157 SIMONIS Myriam Rue Pierre Andrien, 65 
4602 Cheratte O 

GROUPE N     de 5760 à 6119 jours 

26405090768 LEGRAIN Emmanuelle Avenue Joseph Wauters, 20  
4130 Tilff N 

26607290733 SIMAR Bénédicte Rue du Vélodrôme, 14  
4621 Retinne N 

25905091697 THIRY Dominique Rue Rimière, 142 
4120 Neupré N 

GROUPE M     de 5400 à 5759 jours 

29210301110 HUBERT Fabienne Avenue Montéfiore, 68  
4130 Esneux M 

26412010927 SCHUTZ Arlette Place de la Solidarité, 9  
4032 Chênée M 

GROUPE L     de 5040 à 5399 jours 

26006224325 D’AGOSTINO Antonella Allée Bietlimé, 32  
4000 Rocourt L 

26212271101 GERMAY Nicole Rue du Progrès, 53  
4960 Wonck L 
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GROUPE K     de 4680 à 5039 jours 

26006181733 MORLET Colette Rue Auguste Javaux, 10 
4020 Liège K 

26412041215 SIMAL Annick Rue des Genets, 7  
4121 Neuville K 

GROUPE J     de 4320 à 4679 jours 

26309021374 COLLIGNON Bernadette Rue Gilles Magnée, 174  
4430 Ans J 

26305242235 LEFEVER Laurence Rue Henri Maus, 108  
4000 Liège J 

GROUPE I     de 3960 à 4319 jours 

25604101786 CAMPANELLA Fernanda Rue Pierre Wathieu, 12  
4420 Montegnée I 

27401190302 FRANCK Bénédicte Clos de la Hayette, 10  
4432 Alleur I 

27108290783 LIZIN Françoise Rue de Chapon-Seraing, 47  
4537 Verlaine I 

27208011238 RASKIN Nathalie Rue du Plope, 9  
4041 Vottem I 

GROUPE H     de 3600 à 3959 jours 

27103020913 BOVY Viviane Rue Oborne, 46/4  
4690 Glons H 

26903130142 HERNAY Elisabeth Chaussée de Brunehaut, 93  
4452 Wihogne H 

26311071341 TOSSENS Mariane Rue Hoyemont, 2  
4920 Aywaille H 

GROUPE G     de 3240 à 3599 jours 

27605100138 BERTRAND Christelle Rue Alban-Poulet, 16  
4032 Chênée G 

26512110472 BROLET Corinne Rue J. Leclercq, 54  
4610 Beyne-Heusay G 

26511240610 DAVIN Anne Rue des 4 Sentiers, 19  
4431 Ans G 

27702170117 MARCOURS Emmanuelle Rue de Bourgogne, 50  
4452 Wihogne G 

26407161521 SCIULLINTANO Carmelina Voie des Renats, 3  
4100 Boncelles G 

27005290938 SERVAES Murielle Chaussée de Tongres, 38  
4451 Voroux-lez-Liers G 

26002011030 VAN VLASSELAER Anne Rue Edouard Remouchamps, 55  
4460 Grâce-Hollogne G 
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GROUPE E     de 2520 à 2879 jours 

26404301704 NOEL Christine Avenue François Bovesse, 29  
4053 Embourg E 

26412190673 STIERNON Joëlle Route provinciale, 823  
4450 Slins E 

27912150173 VANGELEN Valérie Allée des Thuyas, 3  
4218 Couthuin E 

GROUPE D     de 2160 à 2519 jours 

266610230328 HULOT Isabelle Rue de la Forge, 40  
4030 Grivegnée D 

27802110504 ROCHETTA Valeria Place Louis Capier, 1  
4602 Cheratte D 

GROUPE C     de 1800 à 2159 jours 

27304131310 PELLAGATTI Isabelle Rue des Fontaines, 52  
4041 Vottem C 

27208080623 RISACK Geneviève Impasse Hubert Goffin, 16  
4000 Liège C 

26202111538 WEECKMANS Jeannine Rue de Beyne, 66  
4020 Jupille C 

GROUPE B     de 1440 à 1799 jours 

27505291690 GOSSET Laetitia Rue Marie Curie, 1/2  
4431 Loncin B 

 
 
 
 
Signature de la Présidente : 
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